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ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE
A la découverte de l'association :

L'association est affiliée à l'Union Française des Associations d'Anciens Combattants et à la fédération Mondiale des Anciens Combattants.

SES BUTS :
· Défendre les intérêts de tous les anciens combattants membres

-
Aider pour les démarches administratives concernant l'obtention de la carte du combattant  et la retraite du combattant d'un montant annuel de 440 €

· Maintenir des liens d'amitié entre ses adhérents

· Entretenir le souvenir des camarades tués au combat, morts en déportation ou en captivité

· Défendre les droits spécifiques de ses adhérents et les droits communs à tous les AC VG

· Déployer une activité sociale entre tous ses membres et leurs familles
· Faciliter la coopération en Europe pour le rapprochement des peuples et des individus.
LES POSSIBILITES QU'ELLE VOUS OFFRE :
· Une information régulière détaillée et objective grâce à son journal "Notre Voix" (l'abonnement est compris dans le montant de l'adhésion)

· L'étude des dossiers personnels et cas particuliers

· Une caisse de retraite mutualiste

· Versement d'un capital décès

· La participation de vos enfants ou petits-enfants à des rencontres internationales

· La possibilité d'assister à un colloque.

SON ACTIVITE EN MOSELLE :

· Distribution d'un cadeau de Noël à tous les membres âgés de plus de 80 ans

· Dépôt de gerbe devant la stèle érigée en mémoire des agents de La Poste et de France Télécom morts pendant les différents conflits

· Participation aux manifestations patriotiques organisées par les autorités civiles et militaires

· Organisation d'un repas annuel pour tous les membres

· Organisation d'un voyage annuel à destination d'un site se rapportant au devoir de mémoire

L'ACTUALITE DE L'ASSOCIATION  :
Obtention de la carte du combattant pour 4 mois de présence en AFN du 1er janvier 1954 au 1er juillet 1962.  Cette carte permet d'obtenir à 65 ans le versement de la retraite du combattant d'un montant annuel de 440 €.  L'association est la disposition de tous les intéressés pour les aider l'établissement du dossier. 
Pour adhérer ou en savoir plus, nous contacter :
En Moselle : Président  : André WEBER 26 rue du Gibet 57950 MONTIGNY LES METZ  Téléphone : 03 87 62 78 06   Couriel : andré.weber5@wanadoo.fr
Au siège de l'association : 81 rue des entrepreneurs 75015 PARIS   Tél. : 01 43 92 28 60
